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Libres opinions
Sous la rubrique « Libres opinions » nous avons repris, dans la Revue militaire suisse
du mois de juillet, un texte de M. Maurice Guigoz, paru dans « 24 heures » au mois
de mars dernier, et qui avait été diffusé par le Service d'information du Département
militaire fédéral. Cette publication a provoqué une réponse et une mise au point de
monsieur Paul Vallotton, directeur de la coordination des programmes de la TV
romande. Nous lui cédons volontiers la parole pour clôturer le débat.

La Rédaction

« Monsieur le Rédacteur... »
Ceux qui dirigent notre TV

Monsieur le Rédacteur en chef,

Vous avez jugé bon de publier dans le numéro de juillet de la Revue

militaire suisse une lettre de M. Maurice Guigoz, adressée à la rédaction
de « 24 heures » et reproduite le 26 mars dernier.

Peut-être eût-il été correct de la faire précéder de l'article de M. Jean

Dumur du 11 mars, puisque cette lettre lui était une réponse. Cela, pour
la compréhension de vos lecteurs.

Je présume qu'il ne vous a pas échappé que certains propos de

M. Guigoz tiennent de l'injure, de la diffamation et de la calomnie.
Je présume aussi que vous avez perçu qu'il s'agit là d'une insulte

répétée — elle a en effet été portée aussi par le bulletin « DMF Info »

en date du 20 avril — à l'adresse des dirigeants de la SSR, de leurs
collaborateurs et, particulièrement en l'occurrence, de ceux qui sont astreints

au service militaire, les officiers, sous-officiers et soldats qui appartiennent
à la Division Presse Radio et Télévision de l'Etat-major de l'armée.

« Le rejet sur les autres » de nos responsabilités, « le fait qu'un petit
nombre d'individus se sont emparés de la télévision », « les voies obscures

des nominations,... des cooptations plus ou moins déguisées», «la
destruction de la société libérale », « les interrogations tenues au niveau
intellectuel le plus bas possible », l'interviewé « coupable traîné devant

quelque tribunal populaire et condamné sans même avoir pu se défendre

», « l'incroyable racisme de ceux qui dirigent notre télévision »,

« ceux qui, aujourd'hui, nous blâment, nous insultent, nous façonnent,
nous mentent et entendent nous plier à la loi d'une poignée d'hommes
avides d'une seule chose: le pouvoir ». J'en passe.

460



Telles sont les armes utilisées par M. Guigoz. Ce ne sont pas les

nôtres, celles de l'officier que je suis, en compagnie du directeur des

programmes de notre télévision. Avons-nous, après trente ou quarante ans
de carrière, mérité cet excès d'indignité? Allons-nous, par notre faute,
vers la cité décrite par Michel Henry dans « L'amour les yeux fermés »?

Non. Il faut avoir les yeux et les oreilles fermés à la réalité, aveugles
et sourdes à la liberté de l'esprit, de l'expression, à la tolérance, pour
s'exprimer comme M. Guigoz. Mais nous savons que, sur le chapitre
de la liberté, du respect de l'opinion d'autrui, de la tolérance, personne
n'a de leçon à recevoir, et nous n'entendons pas en donner, sinon par
notre action de toujours.

Alors, forts de la confiance qui nous a été manifestée récemment

encore par le Comité directeur de la SRTR et sa Commission des

programmes, conscients du rôle que nous jouons dans la société, animés de

l'honneur et de l'amour que nous inspire notre métier, nous nous
permettons de considérer comme parfaitement inadmissible la lettre que
vous avez publiée.

Mais, la principale raison de ma réaction, la voici : la critique absurde

nuit à notre pays, parce qu'elle tend à rendre non crédible une information

des ondes, dont la bonne réputation n'est plus à faire. Quelles sont
les fausses nouvelles, quels sont les mensonges diffusés? Une large
propagation de la critique destructrice, dont je parle, ouvre, vous le savez,
la voie à la propagande de la guerre psychologique: votre radio vous

trompe, votre télévision vous ment
L'ignorance de notre organisation, la hantise de la subversion, les

réflexes contagieux de certains chefs militaires, les erreurs aussi, commises

par ceux qui accomplissent une œuvre humaine, ne facilitent pas le

dialogue et la compréhension, dans l'honnêteté de la pensée. Ne devons-

nous pas nous employer à la réussite de relations qui revêtent une importance

vitale?
J'ose espérer que ces lignes pourront trouver place dans le prochain

numéro de la Revue militaire suisse et je vous prie de croire, Monsieur
le Rédacteur en chef, à mes sentiments très distingués.

Radio-Télévision Suisse Romande

Le Directeur de la coordination
des programmes
Paul Vallotton
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